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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Annaïg BOUQUET-RAULT
Avocat au Barreau d’Avignon

Immeuble le Moitessier
20 rue Lawrence Durell

BP31276
84911 AVIGNON CEDEX 9

Suivant  acte  SSP  du  19/10/2022,  enregistré  le  20/02/2023,  au  SIE  de  AVIGNON 1,  dossier  2023
00009771 ref 8404P01 2023 A 00547,
STEPHANIE LEBRETON, « SARL » au capital de 7.622,45 euros, dont le siège social est 4, rue des
Escaliers Sainte Anne à AVIGNON (84000), immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 380 759
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845, a cédé à
VERRIERS DU PALAIS, « SARL » au capital de 2.000 euros, dont le siège social est 143, rue Jean
Charles Aillaud à MORIERES LES AVIGNON (84310), immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro
919 689 091,
Son fonds de commerce de « gravure sur verre, peinture et décoration sur tout support, négoce de verre
et  d’autres  matériaux destinés à  la  décoration »  qu’elle  exploitait  à  AVIGNON (84000)  4,  rue des
Escaliers Sainte Anne sous l’enseigne « SARL STEPHANIE LEBRETON« .
Cette vente a été consentie au prix de 30.000 euros, avec entrée en jouissance au 19/10/2022.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au cabinet de Me Annaïg BOUQUET-RAULT, à
l’adresse mentionnée en entête de la présente annonce.
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